
 MOT DU PRÉSIDENT
Fidèle à notre mission d'agir dans l'intérêt de 
nos membres et de protéger le lac Gagnon, 
nous  reprendrons  cette  année  toutes  nos 
activités  traditionnelles,  en  y  ajoutant  un 
certain apport au processus électoral.

Ainsi,  au  printemps,  nous  offrirons  de 
nouveau  des  arbustes  aux  membres  de 
l'APLG.  Nous encourageons fortement ceux 
qui  ont  un rivage dénudé à en profiter  pour 
végétaliser celui-ci afin de maintenir la santé 
de notre lac.  Nous continuerons nos efforts 
de  surveillance  de  la  qualité  de  l'eau.   Les 
membres pourront faire analyser de nouveau 
leur  eau  de  consommation  par  notre 
entremise  à  la  fin  juin.   Nous  maintenons 
notre  participation  au  RSVL.  Nous 
analyserons  la  qualité  de  l'eau  pour  fins  de 
baignade et nous élargirons la portée de nos 
mesures du taux d'oxygène de l'eau.

Nous planifions améliorer la signalisation sur 
la  plage  et  ainsi  décourager  les  campeurs 
occasionnels. On y organisera un pique-nique 
à  la  fin  juillet,  en  espérant  que  la  météo 
coopèrera cette fois.

Un  des  rôles  de  l'association  est  d'informer 
ses membres. À cet égard, nous suivons avec 
intérêt  les  activités  du  Conseil  municipal  et 
ferons part de ces dernières régulièrement. La 
révision  du  plan  d'urbanisme  est  au 
calendrier.

Le  mandat  de  nos  élus  prend  fin  en 
novembre. Dans le but de mieux informer nos 
membres,  nous  envisageons  encore  offrir 
pendant la campagne électorale une tribune à 
tous les candidats pour vous aider à mieux les 
connaître et à évaluer leur programme. Nous 
pourrions  même  organiser  une  session 
publique d'information pour tous les candidats. 
On sollicitera les positions de chacun sur des 
sujets choisis.  

Vos suggestions sont toujours bienvenues.

André Brossard, président

ÉTATS FINANCIERS
À partir de cette année nous ajoutons un bilan 
à  nos  états  financiers,  ce  qui  aide  à  mieux 
comprendre notre situation financière.  

Nous avons généré un léger déficit  en 2012 
suite à une certaine baisse de nos revenus et 
à l'augmentation de dépenses pour l'entretien 
de la plage et l'ensemencement de poissons. 
Nous avons demandé une aide financière de 
500 $ à la municipalité pour ces dépenses qui 
bénéficient  non  seulement  aux  membres  de 
l'APLG mais à tous les contribuables.

Le  poste  «  Équipement  »  au  bilan  reflète 
l'achat  de bouées et  d'un  appareil  d'analyse 
d'eau  qui  seront  amortis  au  cours  des 
prochaines  années.   Nos  frais  d'assurance 
seront  considérablement  réduits à partir de 
2013 suite à un nouvel arrangement.

BILAN
(en dollars)

2 011 2 012
Actifs :

Encaisse 25 25
Caisse Populaire 14 423 11 365
PayPal 93 76
Chèques à déposer 276
Dépenses prépayées 108
Inventaire 114
Équipement 466 2 359

Total 15 007 14 323

Passifs :

Comptes à payer 191
Memberships prépayés 151 240
Capital 14 665 14 083

Total 15 007 14 323

REVENUS ET DÉPENSES
(en dollars)

2011 2012

Revenus:

Cotisations des membres 5 018 4 340

Arbustes 1 733 2 126

Tests d'eau (membres) 730 530

Subvention (pour la SÉPAQ) 1 200 1 200

Intérêts 39

Total des revenus 8 681 8 235

Dépenses:

Arbustes 1 682 2 171

Rencontres sociales 9 48

Tests d'eau (membres) 730 530

Tests d'eau (APLG) 702 904

Tests d'eau (RSVL) 541 310

Le Remous 985 675

Assurances 1 071 947

Frais de bureau 280 388

Frais bancaires 179 107

Frais PayPal 48 97

Plage sud 6 634

Bouées 67 151

Site internet 127 105

Frais d'enregistrement 33 51

SÉPAQ 1 200 1 200

Ensemencement de poissons 500

Total des dépenses 7 660 8 818

Surplus (-Déficit) 1 021 -582
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Membership

Il  est essentiel  pour la bonne marche de 
votre association qu'une forte majorité de 
propriétaires  y  participe.  Environ  trois 
quarts  des  propriétaires  le  font,  mais 
certains oublient à l'occasion.  Ainsi nous 
avons eu une baisse d'une quarantaine de 
membres l'année dernière.  Par contre, en 
ce début de 2013, notre membership est 
plus élevé que par les années passées.

Nous  enverrons  périodiquement  des 
rappels par courriel à ceux qui n'auraient 
pas encore payé leur  cotisation annuelle 
de 15 $.  Ceux qui reçoivent leur Remous 
par  la  poste  trouveront  un  formulaire 
d'adhésion et une enveloppe de retour si 
nous n'avions pas reçu leur cotisation au 
moment de l'envoi.

Appuyez votre association!

RSVL – RÉSULTATS 2012
L'APLG a participé au réseau de surveillance 
volontaire des lacs (RSVL) du gouvernement 
à chaque année depuis 2008.  L'information 
que  nous  avons  recueillie  au  cours  de  ces 
cinq années est encourageante.  Les données 
physico-chimiques ainsi  que les mesures de 
transparence nous indiquent que l'eau du lac 
Gagnon est de très bonne qualité. 

Il faudra encore plusieurs années de collectes 
de données pour voir s'il y a une tendance à 
la hausse ou à la baisse.  L'APLG a l'intention 
de continuer sa participation à ce programme 
au cours des prochaines années.

Il ne faudrait pas croire que ces bons résultats 
justifient  un  relâchement  des  mesures  de 
protection  du lac.   Au contraire,  la  vigilance 
s'impose si nous voulons garder notre lac en 
santé.   Lorsqu'on  obtient  des  données  qui 
indiquent  une  dégradation,  habituellement  il 
est  déjà  trop  tard  pour  intervenir.   Tous  et 
chacun ont leur part à faire pour maintenir la 
qualité de l'eau au lac Gagnon.  

 ÉLECTION 2013
Quoiqu'il  puisse  sembler  un  peu  tôt  pour 
parler  d'élection  municipale,  il  est  préférable 
pour les résidents non-permanents de ne pas 
tarder à s'assurer que leur nom est bien inscrit 
sur la liste électorale.  Une personne dont le 
nom n'apparaîtra pas sur la liste électorale ne 
pourra  pas  voter.  Attendre  au  moment  de 
l'élection  ne  facilite  pas  le  travail  de  mise  à 
jour et les vérifications d'usage.

D'abord, il faut se rappeler que pour avoir droit 
de vote un résident  non-permanent  doit  être 
propriétaire à Duhamel depuis au moins le 1er 

septembre 2012. De plus, une seule personne 
par propriété a droit de vote.  Dans le cas de 
copropriétaires, il faut utiliser une procuration 
pour déterminer qui pourra voter.  Consultez la 
liste sur le site web de la municipalité.  Si vous 
avez droit  de vote et  que votre nom n'y  est 
pas, et que vous désirez exercer votre droit de 
vote, envoyez un formulaire dûment rempli  à 
la municipalité.  

Nous fournirons  plus  d'informations  dans les 
mois à venir sur notre site web.

PREMIERS RÉPONDANTS 
Depuis  2008,  une  équipe  de  pompiers 
volontaires  assure  un  service  de  premiers 
répondants à Duhamel.  Lors d'urgences, ces 
premiers  répondants  peuvent  intervenir 
rapidement  pour  stabiliser  et  prévenir  la 
détérioration  de  l'état  d'une  victime,  avant 
l'arrivée  d'une  ambulance.   Suite  à  une 
nouvelle entente avec la municipalité, on aura 
maintenant  trois  équipes de deux personnes 
qui pourront  assurer la continuité du service. 
Un  tel  service  est  primordial  dans  une 
communauté comme la nôtre qui est éloignée 
des grands centres.  Nous désirons souligner 
notre  appréciation à ces gens qui  offrent  de 
tels services à la communauté et qui vouent 
une bonne part de leur temps à l'obtention de 
la formation requise. 

 NOUVELLES EN BREF
En décembre 2012, la municipalité a choisi 
la soumission de la compagnie Norexco au 
montant de 469 079 $ pour la construction 
d'un  nouveau  garage  municipal.  Une 
demande  de subvention  a  été  soumise  à 
Québec  dans  le  cadre  du  programme 
d'infrastructures  Québec-Municipalités  qui 
pourrait couvrir jusqu'à 2/3 des coûts.  Des 
délais sont à prévoir dans le traitement de 
cette demande.  Si la subvention n'est pas 
accordée,  la  municipalité  devra  retourner 
en soumission.

L'achat  d'un  nouveau camion incendie  au 
coût de 216 538 $ a été approuvée par le 
Conseil municipal le 1er mars 2013.

La  municipalité  a  acheté  une  puissante 
caméra  de  surveillance  qui  enregistre  les 
véhicules qui circulent dans la municipalité. 
L'emplacement est modifié périodiquement. 
Cela  devrait  contribuer  à  une  meilleure 
sécurité  et  aider  les  policiers  lors 
d'enquêtes sur des vols.

Le  nouveau  régime  forestier  exige  qu'on 
soit  vigilant.   L'APLG étudie  les  différents 
plans  de  coupes  forestières  qui  sont 
soumis à la consultation.  Nous faisons des 
représentations  auprès  des  organismes 
gouvernementaux  afin  de  protéger  les 
alentours du lac Gagnon.  Nous aimerions 
bien obtenir des engagements à long terme 
à ce sujet mais cela semble futile pour le 
moment.  On doit constamment revenir sur 
le sujet.  Pour le moment, les endroits visés 
sont  une partie  du flanc  de montagne du 
côté Ouest du lac et la section le long de la 
Route des Zingues du côté Est.

La  fraternité  des  pompiers  de  Duhamel 
vient d'inaugurer son site web.  On peut le 
consulter au lien suivant:

 https://sites.google.com/site/caserne0019/

https://sites.google.com/site/caserne0019/
http://municipalite.duhamel.qc.ca/pdfs/PDF_417.pdf
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